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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 2OO4-520 DU 16 SEPTEI\IBRE 2OO4

LE PRESIDENT DE LA REPUBLTQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOTIVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République
du Bénin ;

Vu la proclamation le 03 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle des résultats
défrnitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le décretn' 2003-209 du 12juin 2003 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le décret n" 2001-293 du 08 août 2001 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère de la Culture, de l'Artisanat et du
Tourisme;

Sur proposition du Ministre de la Culture, de l'Artisanat et du Tourisme ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 1o septemb re 2004 ;

Article 1"": Monsieur Jules BOCCO, est nommé Secrétaire Général du
Ministère de la Culture, de l'Artisanat et du Tourisme.

Portant nomination de Monsieur Jules
BOCCO en qualité de Secrétaire
Général du Ministère de la Culture,
de I'Artisanat et du Tourisme.
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Article 2: Le présent Décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions de

f intéressé et sera publié au Joumal Ofhciel,

Fait à Cotonou, 1e t6 septembre 2004

athieu REKOU.-
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Le Ministre des Finances
et de l'Economie,

u.-

Le Ministre Culture, de

I'Artis et ourisme,
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Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Couvernement,

du


